COMMUNE DE BROUZET LES ALES
REGLEMENT DU CIMETIERE
ANNEXE 1

PRIX DES CONCESSIONS DE TERRAINS DANS LES
CIMETIERES COMMUNAUX

Par délibération en date du 30 mars 2006, le Conseil Municipal de la commune
de BROUZET LES ALES a fixé, a compter du 15 avril 2006 le prix du m? a 80 €.

Soit :
pour 1 m?: 80 € (urnes cinéraires uniquement)

pour 3 m?: 240 €
pour 6 m?: 480 €

Les frais d’enregistrement, fixés par le service des impots, viennent en sus de
ces tarifs.



